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DAKAR, LE 11 SEPT.1963

LE PRÉSIDENT DE LA RÉPUBLIQUE

A Monsieur le Président de l'Assemblée
Nationale

- DAIfAR -

Monsieur le Président,

J'ai l'honneur de vous transmettre ci-joint
un décret de présentation à l'Assemblée Nationale
d'un projet de loi autorisant le Président de la
République à ratifier les quatre conventions inter-
nationales sur le droit de la mer établies à Genève
le 29 Avril 1958.

Je vous serais obligé de bien vouloir soumet-
tre ce projet à la délibération de l'Assemblée
Nationale.

Veuillez agréer, Monsieur le Président, l'as-
surance de ma haute considération./-

LBOPOLD
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REPUBLIQUE DU SENEGAL
Un Peuple -Un But - Une Foi

NQ 6 3 5 5 9

MINISTERE DES T rtAVAUX PUBLIC S
& DES TRANSPORTS

DIRECTION DE LA MARINE rrlARCHANDE

DECRET de PRESENl'AT ION
.. , ....-.

à l'Assemblée Nationale d'un Projet de loi
autorisant le Président de la République à ratifier

les quatre conventions internationales SUR LE DROIT DE LA MER,
établies à Genève le 29 Avril 1958.

-=-=~~~_=-=_=-c_=_=_~=_
LE PRESIDENT DE LA ~JBLIQUE,

vu la Constitution,

DECRETE

ARTICLE UNIQUE - Le projet de loi adopté en Conseil des Vûnistres, et dont la
teneur suit, sera présenté par le Ministre des Travaux Publics & des Transports
qui est chargé d'en exposer les motifs et d'en soutenir la discussion .1.

FAIT à DAKAR, le 1er Août 1963.
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REPUBLIQUE DU SENEGAL

Un Peuple -Un But - Une Foi

MINISTERE DES TRAVAUX PUBLICS
& DES TRANSPORTS R A P P 0 R T de PRE SEN T A T ION

DIRECTION DE LA l\'ll~rtlNE lVlA.RCHANDE d' un projet de loi portant approbation de
quatre Conventions de Genève

sur le droit de la mer
-=-=~-=-=-=-=-~=-~=-

Monsieur le Président,
Messieurs les Ministres,
Messieurs les Députés,

Le projet de loi qui vous est présenté a pour but d'autoriser le
Président de la République à approuver et à ratifier les quatre conventions
sur le dro it de' la rœ r, établie s à Genève le 29 Avril 1958, et traitant

- la première
- la seconde
- la troisième

de la mer territoriale et de la zone contiguë,
de la haute mer,
de la pêche et de la conservation des ressources biologi-
ques de la haute mer,

et
la quatrième enfin : du plateau continental.

Selon acte en date du 17 Avril 1961, le Gouvernement a décidé
d'adhérer à ces conventions.

Il faut signaler cependant qu'avant d'adhérer aux dites conven-
tions, le Sénégal a tenu à s'entourer de toutes les garanties voulues.

D'une part, ses représentants ont assisté aux séances préparatoi-
res sur la question et, d'autre part, le Comité d'Etudes pour la Coopération
économique africano-malgache, réuni à Dakar le 4 Février 1961, a été amené à
prendre position sur la question. Or, ce Comité, après étude détaillée du
problème, a adopté - le 13 Février 1961 - une Recommandation dont le texte
suit :

•••••
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..... RECOr.'IMANDE:

Il 12 - la fixation de la limite des eaux territoriales des Etats côtiers à
une distance de six milles marins à compter de la laisse de la plus
basse mer;

Il

Il

Il la création d'une zone contiguë aux eaux territoriales s'étendant
sur une largeur de six milles marins;

3Q - l'adhésion aux quatre conventions de Genève de 1958
Il

Il

Il 1) - sur la mer territoriale et la zone contiguë,
2) - sur la haute rœr,
3) - sur la p~che et la conservation des ressources biologiques de

la haute mer,
4) - sur le plateau continental;

"
"
"
"

" 42 - la signature de conventions de réciprocité entre les divers Etats
africains participants en ce qui concerne le droit de p~che à l'in-
térieur des eaux territoriales;

52 - l'adoption d'une prise de position commune lors de la prochaine con-
férence internationale sur le droit de la mer, en vue de faire abou-
tir les principes arrêtés aux § l et 2 de la présente recommandation. "

"
"
Il

Il

"
Il S'agit donc d'une affaire qui a été soigneusement étudiée tant

à l'échelon du Sénégal, qu'avec nos partenaires de l' O.A.N.C.E.

Voyons sommairement de quoi traitent ces conventions et étudions
en les principaux aspects.

- Convention sur la mer territoriale et la zone contiguë: Elle définit la souve-
raineté de l'Etat sur ces zones, les procédés tecr~iques d'établissement de
leurs limites, le droit de passage inoffensif des navires de guerre et de com-
merce.

Le problème des eaux territoriales présente un intérêt de plus en
plus évident à mesure que les nouveaux Etats prennent conscience de leur indé-
pendance nationale et que, par ailleurs, le développement des moyens de commu-
nications et de procédés de grande pêche amènent une intensification de l'ex-
ploitation des ressources de la mer.

Aussi, si les raisons de sécurité de contrôle douanier, de con-
trôle sanitaire ou de police conservent toute leur valeur en la matière, l'as-
pect économique de la détermination des eaux territoriales tend à acquérir une
importance croissante à l'heure actuelle.

.....
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Le problème de la largeur des eaux territoriales résulte d'un
compromis entre le principe de la liberté des mers, proclamée depuis le XVIIQ
siècle et celui de la souveraineté des Etats et, par conséquent, de la néces-
sité pour ces derniers de défendre cette souveraineté à leurs frontières ma-
ritimes.

En matière de largeur des eaux territoriales, les prétentions
ont beaucoup varié; traditionnellement l'étendue des eaux territoriales était
fixée à trois milles marins, sans qu'aucune règle de droit positif international
soit cependant venue jusqu'ici sanctionner ces données.

Or, la nécessité, pour certains Etats, de protéger leurs ressour-
ces marines, les a amenés - principalement depuis la fin de la soconde guerre
mondiale - à étendre unilatéralement leurs eaux territoriales, souvent au dé-
triment d'autres Etats qui tiraient, de la règle traditionnelle de trois mil-
les marins, des avantages économiques certains.

Nous sommes donc arrivés à une situation quelque peu anarchique
sur le plan international :
- aucune règle de droit positif n'existe sur la matière,
- les vieux Etats occidentaux continuent d'appliquer la limite de trois mil-

les que les jeunes Etats rejettent comme désuète et anachronique,
la plupart des Etats sont d'accord sur le principe que la mer territoriale
ne doit pas dépasser douze milles,

- certains cependant ont tenté d'excéder cette limite.
Dans ces conditions seule la mise en vigueur de conventions inter-

nationales en la matière peut permettre de résoudre des problèmes chaque jour
plus épineux.

Aussi, après étude approfondie du problème, une Conférence inter-
nationale - réunie à Genève en 1958 - a-t-elle proposé une solution transac-
tionnelle qui a recueilli la majorité des voix sans toutefois obtenir la majori-
té des 2/3 lui permettant d'être adoptée.

Cette solution consiste à porter à six milles la largeur des eaUX
territoriales et à créer une zone contiguë à cette première zone de six milles
de largeur.

Les Etats africains et lIûlgache se sont, de la façon la plus rai-
sonnable, ralliés à cette position qui leur permet de protéger leurs intér~ts
légitimes dans de bonnes conditions.

L'Assemblée nationale l'a d'ailleurs fort bien compris puisque,
par Loi nQ 60-51 du 21 Juin 1961, elle a défini les eaUX territoriales et la
zone contiguë sénégalaises en fonction des principes ci-dessus énoncés •

.....
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- Convention sur la haute mer: Elle définit les règles applicables on haute mer et

basées sur le principe de la liberté de la haute mer, les précautions à pren-
dre pour faire respecter ce principe et le crime de piraterie.

Convention sur la pêche et la conservation des ressources biologiques de la haute
~ : Elle énonce le principe de la liberté de la pêche en haute mer et dans
la zone contiguë, met l'accent sur l'intérêt spécial de l'Etat riverain au main-
tien de la productivité des ressources biologiques et détermine les procédés
de réglement~tion, soit conventionnels, soit unilatéraux qui peuvent ~tre mis
en oeuvre pour assurer ce rraintien ainsi que la procédure de règlement des con-
flits par une cOLmUssion spéciale. Cette convention permet éventuellement au
Sénégal de réglementer ia pêche en dehors de ses eaux territoriales si la néces-
sité s'en fait sentir.

Convention sur le plateau continental: Elle fixe les limites du plateau continen-
tal à la zone où les fonds marins sont situés à une profondeur de 200 mètres,
ou plus loin selon les possibilités techniques d'exploitation du sol et du sous-
sol sous-marins; elle définit les droits exercés par l'Etat riverain aux fins
d'exploration et d'exploitation de ce plateau et les conditions auxquelles ces
droits peuvent être exercés sans gêner le régime des eaux adjacentes.

L'Assemblée nationale, par la loi nQ 60-51 du 21 Juin 1961 prec~-
tée, ayant défini l'étendue du plateau continental en fonction de ces princi-
pes, des permis de recherche en vue de la recherche des hydrocarbures ont pu,
de ce fait, être délivrés.

Ainsi donc tous les Etats de l' U.A .N. sont d'accord sur la for-
mule des six milles d'eaux territoriales plus six milles de zone eontiguë, ain-
si que sur l'adhésion des pays groupés au sein de cette Organisation aux con-
ventions.

Le Sénégal lui-même a voté une loi sur les eaux territoriales, la
zone contiguë et le plateau continental, loi qui est on étroite concordance
avec les dispositions des conventions de Genève.

Il paraît en conséquence difficile, sauf pour l'Assemblée,à se
déjuger, de ne pas autoriser le Gouvernement à ratifier les quatre conventions
sur le droit de la mer.

C'est pourquoi le Gouvernement propose à votre agrément le projet
de loi dont vous trouverez le texte ci-joint .1.
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ASSEMBLEE NATIONALE DU SENEGAL
-=-=-=-=-=-=-=-=-=-=-=-=-=-=-=-

2ème .LEGISLATURE
================

2ème SESSION ORDINAIRE 1963
===========================

- R A P P 0 R T -

fait

au nom de la Commission des Affaires Etrangères

SUR le PROJET DE LOI N° 45/63 autorisant le
Président de la République à ratifier les
Quatre conventions internationales sur le
droit de la mer établies à Genève le 29 Avril 1958

par M. MassaI GUEYE

Rapporteur .~

-------0000.. 0
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Monsieur le Président,

Mes Chers Collègues,

Votre Commission des Affaires Etrangères a

examiné le projet de loi 45/63 visant à autoriser le Préside~t

de la République à ratifier les quatre conventions sur le drQit

de mer, établies à Genève le 29 Avril 1958.

Ce projet de loi définit les règles tant

nationales qu'internationales d'intervention des eaux terri-

toriales des Etats côtiers. En effet il s'agit:

1° ) de la mer territoriale et de la zone contiguë

2°) de la haute mer

3~) de la p~che et de la conservation des res-
sources biologiques de la haute mer

40) enfin du plateau continental.

Notre volonté d'adhérer aux dites conventiqns

résulte de nos relations internationales de notre participat~on

à divers organismes tels l'O.A.M.C.E., l'O.U.A., etc. Il a paru

cependant nécessaire à notre Etat indépendant de s'entourer de

toutes les garanties avant d'adhérer aux dites conventions:

notre présence aux séances préparatoires fixant les limites

territoriales des Etats côtiers à une distance de six milles

de la laisse de la plus basse mer, créant la zone contiguë,

recommandant également l'adhésion aux quatre conventions objet

du présent projet, la signature de conventions de réciprocité
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entre les Etats africains participants en ce qui concerne le droit

de p~che à l'intérieur des eaux territoriales, enfin l'adoption

d'une prise de position commune lors de la prochaine conférence

internationale sur le droit de mer.

Ces garanties nous paraissent suffisantes dans

l'immédiat compte tenu de l'intér~t que nous pouvons tirer des

quatre conventions de Genève de 1958.

1-) la convention sur la mer territQrialg ~t la zone contiguë

elle précise la souveraineté de chaque Etat tant au point de vue des

procédés techniques d'établissement de la limite des zones que du

droit de passage des navires. Les règles de contr6les douaniers, de

contr6le sanitaire ou de police conservent toute leur valeur en la

matière.

Cette convention fixe également la largeur des

eaux territoriales problème difficile à l'heure actuelle où chaque

Etat souverain s'engaee à protéger ses intér~ts (notre loi sénéga-

laise nO 60-51 du 21 Juin 1961).

2°) la convention sur la haute mer: elle garantie la Police de

la haute mer singulièrement la protection contre la piraterie - le

trafic des esclaves.
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3Q)- la convention sur ,a pêche et la conservation des res-
S0urces biologigues de la haute mer : elle règlemente la liber-

té de la navigation, de la pêche en haute mer et en zone conti-

gu~, assure la protection des ressources .iologiques. En effet

ces dispositions limitent la liberté des uns et des autres,

dans l'exploitation des fonds marins mais sont soucieuses éga-

lement de protèger ces fonds contre la pollution des mers ou

de l'espace aérien surjacent par l'emploi de matériaux radio-

actifs ou d'autres agents nocifs aux produits marins, rendant

impropres à la consommation les denrées alimentaires.

42)- la convention sur le plateau continental 1 cette conven-

tion fixe les limites du plateau continental et définit les

droits exercés par chacun des Etats riverains aux fins d1explo-

ration et d'exploitation. Notre loi 46/62 règlementant les eaux

continentales est en étroite concordance avec les dispositions

de la présente convention. Toute la procédure à suivre en cas

d'infraction y est ~rès explicitement 1~diquée.

Ainsi donc le projet gouvernemental nous a largément défi.

ni le but pmursuivi. Il s'agit pour les Etats intéressés de

n.tt~aanbvigueur par des actes, des conventions internationa-

les pour résoudre les problèmes de la mer.

crest sous le ~énéfice de toutes les garanties énumérées

et compte tenu .e la Tolonté des Etats signataires de maintenir

ce commun vouloir de sauvegarder l'intégrité de leur territoire,

••• /4
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•••compte tenu de la volonté de la République du Sénégal d'être

toujours à llav2nt-garde de l'unité africaine, que votre Com-

mission des Affaires Etrangères vous demande, Mr. le Président

et chers Collègues, d'autoriser le Président de la République

à rgtifier les quatre conventions internationales sur le droit

de la mer établies à GENEVE le 29 Avril 1958./-
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EC

RAPPORT
-:-:-:-:-:-:-:-:-:-

Fa.i,t au nom de la Commission des 'Travaux Publics,

des Transpol'ts et. des Télécommunications.

Sur le proje-t de loi nO 45 1 63 a..utol"isa,n-c,
le Président d.e la. République à ratirier

les quatrt? conventions sur le droit de la

mer, établieD à Genève le 20 avril I958.

par

Masseck N'DIAYE

Rapporteur.

v
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"onsit:mr le Président,
.Més chers Collègues,

La Commission des Travaux rublics et des Transports a été
saisie,quant au fond, d'un projet de loi autorisant le Président de la Répu-
blique à ratifier les quatre conventions internationales sur le droit de la
mer, établies à Genève le 29 avril 1959.

Ces quabre s conventions traitent r espect ivemerrt de
- 1:::. mer territoriale et ceela zone contiglie ,

le..haute mer ,
la p~che et de ~a conservation des ressources biologiques' de la rzute mer,
du plateau continental.

v
Le Gouvernement avait décidé, le 10 avril 1961, d'adhérer à ces.

conventions mais il a voulu également s'entourer de toutes les garanties
nécessaires dans une matière aussi complexe, qui ne cesse de faire l'objet de
contestations internationales.

o
o 0

La convention sur la mer territoriale et la zOne coniigUe
définit la souveraineté de l'Etat sur ces zÔnes, portant à six milles marins
la largeur des eaux territoriales et créant une zone contigüe à cette première
de six milles "marins de largeur (qu'on peut considérer comme'zone de sécurité )r

f
Ces zones, ainsi que les droits relatifs à la p~che d~ls"les diffé-t

rentes zones, ont d'ailleurs été définis par les lois ~l- :; e-~"-.~l du
~ljuin I96I.

Rappelons que le mille marin français vaut 1.852 mètres.

La convention sur la haute mer est basée GUI' le principe
de la liberté. Les précautions à prendre pour faire respecter ce principe sont
celles concernant les actes de piraterie.

o
000
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La convention sur la p~che et la conservation des ressources
biologiques de la haute mer, énonce le principe de la liberté de 12. ptlche en
hc~ute mer et dans la zone contigUe.

Cette convention pemmet également et éventuellement au Sénégal, de ::
réglementer la pêche en dehors de ses eaux te:critoriales, si 12. nécessité s'en
fait sentir.

o
o 0

La convention sur le plateau corrb.i.nerrta.L vise et fixe les
limites de ce plateau à la zone où les fonds marins sont situés ~ une profondeur
de 200 mètres ou plus loin, selon les possibilités techniques d'eÀ?loitation •

"r

l' Assemblée Nationale a déjà légiféré en la matière

en votant la loi 61-51 du 21 Juin 1961.

La Commission des Travaux Fublics et des Transports ayant
reçu l'assurance que tous les Etats de l'U.Â.M. étaient d'acccrd sur la formule
des six milles mf:.rinsd'eau territoriales, plus des six milles de zone contigO.e. ,
ainsi que sur leur adhésion aux quatre convention~ vous propose de donner
votre accord au projet de loi qui vous est présenté

le Rapporteur

Masseck N'D:::AYE.
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Un Peup;LE!.- Un But - Une Foi

ASSEMBLEE NATIONALE

LOI
au't or-i aarrt Le Président de la République
3, approuver l'adhésion du Sénégal aux
conventions internationales sur le droit de la
mer signées à Genéve le 29 Avril I958

-:-:-~-:-
L'ASSEMBLEE NATIONALE,

, . d'l·b"apres en aVOlr e_l ere,

a adopté, en sa séance du Mercredi 15 Janvier 1964 la
loi dont la teneur suit :

All:fICLEU1'UQTJ:G _. Le Président de la République est-?-~---------- , , ,autorise a approuver l'adhesion du Senegal, en date du
17 Avril 1961, aux Conventions Intornationales sur le-droit
de la mer, signées à Genéve 10 29 Avril I958, ci-après
désignéos :

IQ - Convention sur 12 mer territoriale et la
zonG contiguë,

2Q - Convention sur la haute mer,
3Q - Convention SUl" la pêche et la conservation

des ressources biologiques de la haute mer,
4Q - Convention sur' 10 p'Lateau continental .1.

Dakar, le 15 Janvier 1964
Le Président de S"éance

Moustapha TOURE

1

Cf loi n°1964/22 du 24 janvier 1964 
 

Copyright © 2013 Direction des relations avec les institutions



Ird

CONVENTION SUR LA MER TERRITORL'J,E
ET L.A ZO!IJ~CONTIGDE

Les Etats parties à la présente convontion sont convenus aes
dispositions suivantes

PREI"lIEREP"i.R.TIE- MER TERRITORL:.LE -

SECTION I - DISPOSITIONS GENER":.LES-

ilRTICLE 1er
l - La souveraineté de l'Etat s'étend, au-delà de son territoire

et de ses eaux intérieures, à une zone de mer adjacente à ses côtes, désignée
sous le nom de mer territoriale.

2 - Cette souveraineté s'exerce dans les conditions fixées par les
dispositions des présents articles et par les autres règles du droit interna-
tional.

ARTICLE 2 - La souveraineté de l'Etat riverain s'étend à l'espace aer~en au-
dessus de la mer territoriale, ainsi qu'au lit et au sous-sol de cette mer.

SECTION II

lJiTICLE 3 - Sauf disposition contraire des présents articles, la ligne de
base normale, servant à mesurer la largeur de la mer territoriale, est la
laisse de basse mer longeant la côte, telle qu'elle est indiquée sur les car-
tes marines à grande échelle reconnues officiellement par l'Etat riverain.

.....

ARTICLE 4-
l - Dans les re~ons où la ligne côtière présente de profondes

échancrures et indentations, ou s'il existe un chapelet d'îles le long de la
côte, à proximité immédiate de celle-ci, la méthode des lignes de base droi-
tes, reliant des points appropriés, peut être adoptée pour le tracé de la li-
gne de base à partir de laquelle est mesurée la largeur de la mer territoria-
le.

2 - Le tracé de ces lignes de base ne doit pas s'écarter de façon
appréciable do la direction générale de la c8te et les étendues de mer,situées
en deçà de ces lignes, doivent être suffisanment liées au domaine terrestre
pour être soumises au régi~e des eaux intérieures.
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3 - Les lignes de base ne sont pas tirées vers ou à partir des émi-
nences découvertes à marée basse, à moins quo des phares ou des installations
similaires,se trouvant en penwanence au-dessus du niveau de la mer, n'aient
été construits sur ces éminences.

4 - Dans les cas où la méthode des lignes de base droites s'applique
conformément aux dispositions du § l, il peut être tonu compte , pour la déter-
mination de certaines lignes de base, des intérêts économiques propres à la
région considérée et dont la réalité et l'importance sont clairement attestées
par un long usage.

5 - Le système des lignes de base droites ne pout être appliqué par
un Etat de manière à couper de la haute mer la mer territoriale d'un autre
Etat.

6 - L'Etat riverain doit indiquer clairement les lignes de base
droites sur des cartes marines, en assurant à celles-ci uno publicité suffi-
sante.

ARTICLE 5 -

l - Les eaux situ8es du côté de la ligne de base de la uer t err-i.to-
riale, qui fait faco à la terre, font partie des eaux intérieures de l'Etat.

2 - Lorsque l'établissement d'une ligne de basa droite, conforme à
l'article 4, a pour effet d'englober, commeeaux intérieures, des zones qui
étaient précédemment considérées comme faisant partie de la mer territoriale
ou de la haute mer, le droit de passage inoffensif prévu aux articles 14 à 25
s'applique à ces eaux.

ArlTICLE 6 La limite extérieure do la mer territorialo est constituée par
une ligne dont chaque point est à une distance égale à la largeur de la mer
territoriale du point le plus proche de la ligne de base.

ARTICIE 7-
l - Le présent article ne concerne que les baies dont un seul Etat

est riverain.
2 - l~UX fins des présents articles, une baie est une échancrure bien

marquée, dont la pénétration dans les teITes, par rapport à Sa largeur à l'ou-
verture,est telle qu'elle contient des eaux cernées par la côte et constitue
plus qu'une simple inflexion de la côte. Toutefois, une échancrure n'est con-
sidérée comme une ·baie que si sa superficie est égale ou supérieure à celle
d'un demi-cercle ayant pour diamètre la ligne tirée en travers de l'entrée de
l'échancrure.

3 - 1.UX fins de l' étab'l i.ssemerrtdes mesures, la superficie d'une
échancrure est celle qui est coqlI'ise entre la laisse de basse mer autour du
rivage de l'échancrure et une ligne tracée entre les laisses de basse mer de
ses points d'entrée naturels. Lorsque, en raison de la présonce d'îles, une
échancrure a plus d'une entrée, le demi-cercle est tracé en prenant comme dia-
mètre la SOmL~e des lignes fermant les différentes entrées. La superficie des
tles situées à l'intérieur d'une échancrure est comprise dans la superf'Lcd e
totale de celle-ci.

• ••••
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4 - Si la distance entre les laisses de basse ner des points d'en-

trée naturels d'une baie n'excède pas vingt quatro nillos, une ligne de dé-
marcation peut ~tre tracée entre ces deux laisses de basse uer' et les eaux
ainsi enf'errsées sont considérées comme eaux intérieures.

5 - Lorsque la distance entre les laisses de basse mer des points
d'entrée naturels d'une baie excède vingt quatre milles, une ligne QG base
droite de vingt quatre mille e~~ tracée à l'intérieur de la baie, de manière
à enfermer la superficie d'eau la plus grande qu'il soit possible de délimi-
ter par une ligne de cette long.leur.

6 - Les dispositions précédentes ne s'appliquent pas aUX baies di-
tes" historiques ", ni dans les cas où le systèIJe des lignes de base droites
- prévu par l'article 4 - est appliqué.

AnTICLE ...ê. - Aux fins de délini +at i.onde la Der territoriale, les insta11a-
tions permanentes, faisant partie intégrante du système portuaire, qui s'a-
vancent le plus vers le large sont considérées comme faisant partie de la
côte.

il.RTICLE 9-

l - Les rades qui servent normaleuent au chargement , au décharge-
ment et au mouillage des navires et qui, sans cela, seraient situées, totn-
Leren t ou en partie, en dehors du tracé général de la limite extérieure de
la mer territoriale, seront comprises dans la mer territoriale. L'Etat ri-
verain doit délimiter nettement ces rades et les indiquer sur les cartes ma-
rines avec leurs limites, qui doivent faire l'objet d'une publicité suffisan-
te.

ARTICLE 10
l - Une île est une étendue naturelle de terre entourée d'eau qui

reste découverte à marée haute.
2 - La mer territoriale d'une île ost mesur ée conformément aux dis-

positions des présents articles.

ARTICLE 11 -
l - Par hauts-fonds découvrants, il faut entendre les élévations

naturelles de terrain qui sont entourées par la mer et découvertes à marée
basse, mais recouvertes à marée haute. Dans les cas où des hauts-fonds dé-
couvrants se trouvent, totalement ou partiellement, à une dis tance du conti-
nent ou d'une île ne dépassant pas la largeur de la mer territoriale, la
laisse de basse mer sur ces fOLds peut être prise comme ligne de base pour me-
surer la largeur de la uer territoriale.

2 - Dans les cas où les hauts-fonds découvrants se trouvent à une
distance du continent, ou d'une île, supérieure à la largeur de la mer terri-
toriale, ils n'ont pas de mer territoriale propre.

.....
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lJlTICLE 12 -

1 - Lorsque les côtes de deux Etats se font face, ou sont linitro-
phes, aucun de ces Etats n'est en droit, à défaut d'accord contraire entre
eux, d'étendre sa mer territoriale au-delà de la ligne médiane dont tous les
points sont équidistants des points les plus proches des lignes de base à par-
tir desquelles est mesurée la largeur de la mer territoriale de ch~cun des
deux Etats. Les dispositions du présent paragraphe ne s'appliquent cependant
pas dans le cas où, à raison de titres historiques ou d'autres circonstances
spéciales, il est nécessaire de délimiter la mer territoriale des deux Etats
autreElent qu'il n'est prévu dans ces dispositions.

2 - La ligne de démarcation entre les mers territoriales de deux
Etats, dont les côtes se font face ou son limitrophes, est tracée sur les
cartes marines à grande échelle reconnues officiellement par les Etats rive-
rains.

iJlTICLE 13 - Si un fleuve se jette dans la mer sans former d'estuaire, la li-
gne de base est une ligne droite tracée à travers l'embouchure du fleuve entre
les points limites de la marée basse sur les rives.

SECTION III - DROIT DE P;lSSll.GEINOFFENSIF -

Sous-section A - Règles applicables à tous les navires -

lüRTICLE 14 - Signification du droit de passage inoffensif -
1 - Sous réserve des dispositions des pr8sents articles, les navires

de tous les Etats riverains ou non de la mer, jouissant du droit de passage
inoffensif dans la mer territoriale.

2 - Le passage est le fait de naviguer dans la Ber territoriale,
soit pour la traverser sans entrer dans les eaux intérieures, soit pour se
rendre dans les eaux intérieures, soit pour prendre le large en venant des eaux
intérieures.

3 - Le passage comprend le droit de stoppage et de nouillage, nais
seulement dans la mesure où l'arrêt ou le mouillage constituent des incidents
ordinaires de navigation ou s'imposent au navire en état de rel~che ou de dé-
tresse.

4 - Le passage est inoffensif tant qu'il ne porte pas atteinte à la
paix, au bon ordre ou à la sécurité de l'Etat riverain. Ce passage doit s'ef-
fectuer en conformité des présents articles et des autres règles du droit in-
ternational.

5 - Le passage des bateaux de pêche étrangers n'est pas considéré
comme inoffensif si ces bateaux ne se conforment pas aux lois et règlements
que l'Etat riverain peut édicter et publier en vue de leur interdire la pê-
che dans la mer territoriale.

6 - Les navires sous-marins sont tenus de passer an surface et
d'arborer leur pavillon. .....
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~ffiTICLE15 -
l - L'Etat riverain ne doit pas entraver le passage inoffensif dans

la mer territoriale.
2 - L'Etat riverain est tenu de faire connaître, de façon appropriée,

tous les dangers dont il a connaissance, qui menacent la navigation dans sa
mer territoriale.

AJ."{TICLE16 -
l - L'Etat riverain peut prendre, dans sa mer territoriale, les me-

sures nécessaires pour empêcher tout passage qui n'est pas inoffensif.
2 - En ce qui concerne les navires qui se rendent dans les eaux in-

térieures, l'Etat riverain a également le droit de prendre les mesures néces-
saires pour prévenir toute violation des conditions auxquelles est subordonnée
l'admission de ces navires dans lesdites eaux.

3 - Sous réserve des dispositions du § 4, l'Etat riverain peut, sans
établir de discrimination entre les navires étrangers, suspendre temporaire-
ment, dans des zones déterminées de sa mer territoriale, l'exercice du droit
de passage inoffensif de navires étrangers si cette suspension est indispensa-
ble pour la protection de sa sécurité. La suspension ne prendra effet qu'a-
près avoir été d~nt publiée.

4 - Le passage inoffensif des navires étrangers ne peut être suspen-
du dans les détroits qui, mettant en communication une partie de la haute mer
avec une autre partie de la haute mer ou avec la mer territoriale d'un Etat
étranger, servent à la navigation internationale.

lJRTICLE 17 - Les navires étrangers qui exercent le droit de passage inoffen-
sif doivent se conformer aux lois et règlements édictés par l'Etat riverain,
en conformité avec les présents articles et les autres règles du droit inter-
national et, en particulier, aux lois et règlements concernant les transports
et la navigation.

Sous-section B - Règles applicables aux navires de commerce -

ARTICLE 18 -
l - Il ne peut être perçu de taxes sur les navires étrangers à rai-

son de leur simple passage dans la mer territoriale.
2 - Des taxes ne peuvent être perçues sur un navire étranger passant

dans la mer territoriale qu'en rémunération de services déterminés rendus à ce
navire. Ces taxes sont perçues sans discrimination.

ARTICLE 19
l - La juridiction pénale de l'Etat riverain ne devrait pas être ex-

ercée à bord d'un navire étranger passant dans la mer territoriale, pour l'ar-
restation d'une personne ou l'exécution d'actes d'instruction à raison d'une
infraction pénale comnri se à bord de ce navire lors du passage, sauf dans l'un
ou l'autre des cas ci-après •••••
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a) si
b) - si

le
c) - si

du

les conséquences de l'infraction s'étendent à l'Etat riverain,
l'infraction est de nature à troubler la paix publique du pays ou
bon ordre dans la mer territoriale,
l'assistance des autorités locales a été demandée par le capitaine
navire ou par le Consul de l'Etat dont le navire bat pavillon,

ou
d) si ces mesures sont nécessaires pour la répression du trafic illicite

des stupéfiants.
2 - Les dispositions ci-dessus ne portent pas atteinte au droit de

l'Etat riverain de prendre toutes mesures autorisées par sa législation en
vue de procéder à des arrestations ou à des actes d'instruction à bord d'un
navire étranger qui passe par la mer territoriale en provenance des eaux in-
térieures.

3 - Dans les cas prévus aux § l et 2 du présent article, l'Etat ri-
verain doit, si le capitaine le demande, aviser l'autorité consulaire de l'E-
tat du pavillon, avant de prendre des mesures quelconques, et faciliter le
contact entre cette autorité et l'équipage du navire. En cas de nécessité
urgente, cette notification peut ~tre faite pendant que les mesures sont en
cours d'exécution.

4 - En examinant si l'arrestation doit ~tre faite, et de quelle fa-
çon l'autorité locale doit tenir compte des intér&ts de la navigation.

5 - L'Etat riverain ne peut prendre aucune mesure à bord d'un navire
étranger qui passe dans la mer territoriale, en vue de procéder à une arresta-
tion ou à des actes d'instruction à raison d'une infraction pénale commise a-
vant l'entrée du navire dans la mer territoriale, si le navire - en provenance
d'un port étranger - ne fait que passer dans la mer territoriale, sans entrer
dans les eaux intérieures.

ARTICLE 20 -
l -L'Etat riverain ne devrait ni arrêter,ni dérouter un navire étran-

ger passant dans la mer territoriale pour l'exercice de la juridiction civile à
l'égard d'une personne se trouvant à bord.

2 - L'Etat riverain ne peut pratiquer, à l'égard de ce navire, de me-
.sures d'exécution ou de mesures conservatoires en matièro civile que si ces me-

sures sont prises à raison d'obligations assumées ou de responsabilités encou-
rues par ledit navire, au cours ou en vue de la navigation lors de ce passage
dans les eaux de l'Etat riverain.

3 - Les dispositions du paragraphe précédent ne portent pas atteinte
au droit de l'Etat riverain de prendre les mesures d'exécution,ou les mesures
conservatoires en matière civile,que peut autoriser sa légiSlation, à l'égard
d'un navire étranger qui stationne dans la Der territoriale, ou qui passe
dans la mer territoriale en provenance des eaux intérieur'Gs.

• ••••
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Sous-section C - Règles applicables aux navires d'Etat
autres que les navires de guerre -

ARTICLE 21 - Les règles prévues aux sous-sections A et B s'appliquent égale-
ment aux navires d'Etat affectés à des fins commerciales.

ARTICLE 22 -
1 - Les règles prévues à la sous-section A et à l'article 18 s'ap-

pliquent aux navires d'Etat affectés à des fins non commerciales.
2 - A l'exception des dispositions auxquelles se réfère le paragra-

phe précédent, aucune disposition des présents articles ne porte atteinte aux
immunités dont jouissent ces navrres en vertu desdits articles ou des autres
règles du droit international.

Sous-section D - Règles applicables aux navires de guerre -

ARTICLE 23 - En cas d'inobservation par un navire-de guerre des règles de
l'Etat riverain sur le passage dans la mer territoriale, et faute par ce na-
vire de tenir compte de l'invitation qui lui serait adressée de s'y conformer,
l'Etat riverain peut exiger la sortie du navire hors de la mer territoriale.

DEUXIEJlîEPl'"RTIE ZONE CONTIGuË

ARTICLE 24 -
1 - Sur une zone de la haute mer contiguë à sa mer territoriale,

l'Etat riverain peut exercer le contrôle néces~aire en vue :
a) - de prévenir les contraventions à ses lois de police douanière, fis-

cales, sanitaires ou d'immigration sur son territoire ou dans sa
mer territoriale,

b) - de réprimer les contraventions à ces m~mes lois, commises sur son
territoire ou dans sa mer territoriale.

2 - La zone contiguë ne peut s'étendre au-delà de douze milles à
partir de la ligne de base qui sert de p oint de départ pour mesurer la lar-
geur de la mer territoriale.

3 - Lorsque les côtes de deux Etats sont adjacentes ou se font face,
aucun de ces deux Etats n'aura 1e droit, à défaut d'accord contraire entre
eux, d'étendre sa zone contiguë au-delà de la ligne médiane, dont chaque point
est équidistant des points les plus proches des lignes de base à partir des-
quelles est mesurée la largeur de la mer territoriale de chacun de ces Etats •

•••••
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TROISIE~1E P:iliTIE- ARTICLES FIN.•:..I.S ---------------- •.... ,.."...._--------------

,ARTICLE 25 - Les dispositions de la présente convention ne portent pas attein-
te aux conventions ou autres accords internationaux en vigueur dans les rap-
ports entre Etats parties à ces conventions ou accords.

lJtTICLE 26 - La présente convention ser~, jusqu'au 31 Octobre 1958, ouverte à
la signature de tous les Etats membres de l'Organisation des Nations Unies ou
d'une institution spécialisée, ainsi que de tout autre Etat invité par l'As-
seQblée générale à devenir Partie à la Convention.

ARTICLE 27 - La présente convention sera ratifiée. Les instruments de ratifi-
cation seront déposés auprès du Secrétaire général des Nations Unies.

iLRTICLE 28 - La présente convention sera ouverte à l'adhésion de tout Etat qui
appartient à l'une des catégories Qentionnées à l'article 26. LeD instrUQents
d'adhésion seront déposés auprès du Secrétaire général des Nationa Unies.

illiTICLE29 -
l - La présente convention entrera en vigueur le trentième jour qui

suivra la date du dépôt auprès du Secrétaire général des Nations Unies du vingt
deuxième instrument de ratification ou d'adhésion.

2 - Pour chacun des Etats qui ratifieront après le dépôt du vingt
deuxième instrument de ratification ou d'adhésion, la convention entrera en
vigueur le trentième jour après le dépôt par cet Etat de son instrument de ra-
tification ou d'adhésion.

ARTICLE 30 -

1 - z.près expiration d'une période de cinq ans, à partir de la date
à laquelle cette convention entrera en vigueur, une derrende de revision de la
présente convention peut être formulée en tout temps, par toute Partie contrac-
tante, par voie de notification écrite adressée au Secrétaire général.

2 - L'••ssemblée générale de l'Organisation des Nations Unies statue
sur les mesures à prendre, le cas échéant, au sujet de cette demande.

ARTICLE 31 -

Le Secrétaire général des Nations Unies notifie à tous les Etats
membres de l'Organisation des Nations Unies et aux autres Etats visés à l'ar-
ticle 26 :

a) - les signatures apposées à la présente convention et le dépet des ins-
truments de ratification ou d'adhésion, conformément aux articles 26,
27 et 28,

b) - la date à laquelle la présente convention entrera en vigueur, confor-
mément à l'article 29,

c) - les demanùes de revision présentées conformément à l'article 30•
.....

Cf loi n°1964/22 du 24 janvier 1964 
 

Copyright © 2013 Direction des relations avec les institutions



••••• (9)

jU{TICLE 32 - L'original de la présente convention, dont les textes anglais,
chinois, espagnol, français et russe font également foi, sera déposé auprès
du Secrétaire général des Nations Unies, qui en fera tenir copie certifiée
conforme à tous les Etats visés à l'article 26.

En foi de quoi les Plénipotentiaires soussignés, dûment autorisés
par leur Gouvernement respectif, ont signé cette convention.

Fait à Genève, le 29 AVRIL 1958.

Q Q

Q

....·
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CONVENTION SUR Li. HAUTE MER

Les Etats parties à la présente convention,
Désireux de codifier les règles' du droit international relatives

à la haute mer,
Reconnaissant que les dispositions ci-après, adoptées par la Con-

férence des Nations Unies sur le droit de la mer à Genève, du 24 Février au
Z7 l~vril 1958, sont pour l'essentiel déclaratoires de principes établis du
droit international,

Sont convenus des dispositions suivantes:

iillTICLE1er On entend par "haute mer" toutes les parties de la mer n'ap-
partenant pas à la mer territoriale ou aux eaUX intérieures d'un Etat.

~tRTICLE 2 - La haute mer étant ouverte à toutes los nations, aucun Etat ne
peut légitimement prétendre en soumettre une partie quelconque à sa souverai-
neté. La liberté de la haute mer s'exerce dans les conditions que déterminent
les présents articles et les autres règles du droit international. Elle com-
porte notamment, pour les Etats riverains ou non de la mer :

10) la liberté de la navigation,
2Q) la liberté de la p~che,
3Q) la liberté d'y poser des c~bles et des pipe-lines sous-marins,
4Q) la liberté de la survoler.

Ces libertés, ainsi que les autres libertés reconnues par les
principes généraux du droit international, sont exercées par tous les Etats
en tenant raisonnablement compte de l'intér~t que la liberté de la haute mer
présente pour les autres Etats.

lillTICLE 3-

l - Pour jouir des libertés de la ner à l'é~~ des Etats riverains
de la mer, les Etats dépourvus de littoral devraient \1) accéder librement à
la mer. .il. cet effet, les Etats situés entre la mer et un Etat dépourvu de lit-
toral accorderont, d'une com~une entente et en conformité avec les conventions
internationales en vigueur :

a) - à l'Etat dépourvu de littoral, sur una base de réciprocité, le libre
transit à travers leur territoire,

b) - aux navires arborant le pavillon de cet Etat, un traitement égal à ce-
lui de leurs propres navires ou des nAvires de n'i~porte quel autre
Etat, en ce qui concerne l'accès eux ports ~Titimes et leur utilisa-
tion.

.....
(1) le mot "devraient" équivaut au ~ot "should 11 en anglais.
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2 - Les Etats, situés entre la mer et un Etat dépourvu de littoral,
règleront d'un commun accord avec celui-ci, en tenant conpt e des droits de
l'Etat riverain ou de transit et des particularités de l'Etat sans littoral,
toutes questions relatives à la liberté de transit et à l'égalité de traite-
ment dans les ports, au CaS où ces Etats ne seraient pas déjà parties aux
conventions internationales en vigueur •

•~~TICLE 4 - Tous les Etats riverains ou non de la mer ont le droit de faire
naviguer en haute mer des naYires nrborant leur pavillon.

luiTICLE 5 - Chaque Etat fixe les conditions auxquelles il accorde sa nationa-
lité aux navires ainsi que les conditions d'irmnatriculation et du droit de bat-
tre son pavillon. Les navires possèdent la nationalité de l'Etat dont ils sont
autorisés à battre pavillon. Il existe un lien substantiel entre l'Etat et le

navire; l'Etat doit notamment exercer effectiveœnt en juridiction et son con-
trôle dans les domaines technique, adliunistratif et social, sur les navires
battant son pavillon.

filiTICLE 6-
l - Les navires naviguent sous le pavillon d'un seul Etat et se trou-

vent soumis, sauf dans les cas exceptionnels expressé@ent prévus par les trai-
tés internationaux ou par les présents articles, à sa juridiction exclusive en
haute mer. l\ucun changement de pavillon ne peut intervenir au cours d'un voya-
ge ou d'une escale, sauf en cas de transfert réel de la propriété ou de change~
ment de l'immatriculation.

2 - Un navire navigant.sous les pavillons de deux ou plusieurs Etats,
dont il fait usage à Sa convenance, ne peut se prévaloir, vis-à-vis de tout
Etat tiers, d'aucune de ces nationalités et peut être assimilé à un navire
sans nationalité.

ARTICLE 7 - Les dispositions des Qrticles précédents ne préjugent en rien la
question des navires affectés au service d'une organisntion intergouvernemen-
tale battant pavillon de l'Organisation.

:illTICLE 8-
1 - Les navires de guerre jouissent en haute mer d'une iwmunité com-

plète de juridiction de la part d'Etats autres que l'Etat du pavillon.
2 - Aux fins des présents articles, l'expression "navire de guer-

re" désigne un navire appartenant à la marine de guerre d'un Etat et portant
les signes extérieurs distinctifs des navires de guerre de sa nationalité.
Le cOmITŒmdant doit être au service de l'Etat, son nom doit figurer sur la lis-
te des Officiers de la flotte militaire et l'équipage doit être soumis aux
règles de la discipline militaire.

lillTICLE9 - Les navires appartenant à un Etat, ou exploités par lui et affec-
tés seulement à un service gouvernemental non comnercinl, jouissent en haute
mer d'une Lmmun.it é complète de juridiction de la part de tout Etat autre que
l'Etat du pavillon. .....
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ARTICLE 10 -

l - Tout Etat est tenu de prendre,à l'égard des navires arborant son
pavillon, les mesures nécessaires pour assurer la sécurité en Qer, notamment
en ce qui concerne :

a) l'emploi des signaux, l'entretien des communications et la pr-e-rention
des abordages,

b) - la composition et les conditions de travail des équipages, en tenant
compte des instruments internationaux applicables en matière de tra-
vail,

c) - la construction et l'armement du navire et son aptitude à tenir la mer.
2 - En prescrivant ces mesures, chaque Etat est tenu de se conformer

aux normes internatiollc~lesgénéralement acceptées et de prendre toutes dispo-
sitions nécessaires pour en assurer le respect.

ARTICLE 11 -

l - En cas d'abordage, ou de tout autre évènement de navigation con-
cernant un navire en haute mer, de nature à engager la responsabilité pénale
ou disciplinaire du Capitaine ou de toute autre personne au service du navire,
aucune poursuite pénale ou disciplinaire ne peut être intentée contre ces per-
sonnes que devant les autorités judici3ires ou administratives, soit de l'Etat
du pavillon, soit de l'Etat dont ces personnes ont la nationalité.

2 - En matière disciplinaire, l'Etat qui a délivré un brevet de com-
mandement ou un certificat de capacité est seul compétent pour prononcer, après
procédure régulière de droit, le retrait de ces titres, même si le titulaire
n'a pas la nationalité de l'Etat de délivrance.

3 - Aucune saisie ou retenue du navire ne peut être ordonnée, même
pour des mesures d'instruction, par des autorités autres que celles de l'Etat
du pavillon.

lillTICLE12 -
l - Tout Etat est tenu d'obliger le Capitaine d'un navire navigant

sous son pavillon, autant que le Capitaine peut le faire sans danger sérieux
pour le navire, l'équipage ou les passagers:

a) de prêter assistance à toute personne trouvée en mer en danger de se
perdre,

b) - de se porter à toute la vitesse possible au secours des personnes en
détresse, s'il est informé de leur besoin d'assistance, dans la mesure
où l'on peut raisonnablement compter sur cette action de sa part,

c) - après un abordage, de prêter assistance à l'autre navire, à son équi-
page et à ses passagers et, dans la mesure du possible, d'indiquer à
l'autre navire le nom de son propre navire, son port d'enregistrement
et le port le plus proche qu'il touchera.

....·
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2 - Tous les Etats riverains favoriseront la création et l'entre-
tien d'un service adéquat et efficace de recherche et de sauvetage pour as-
surer la sécurité en mer et au-dessus de la mer et concluront à cette fin,
le cas échéant, des accords ré6ionaux de coopération nutuelle avec les Etats
voisins •

.il.RTICIE13 - Tout Etat est tenu de prendre des mesures efficaces pour empê-
cher et punir le transport des esclaves sur les navires autorisés à arborer
son pavillon et pour empêcher l'usurpation de son pavillon à cette fin. Tout
esclave qui se réfugie sur un navire, quel que soit son pavillon, est libre
ipso facto.

ARTICLE 14 - Tous les Etats doivent coopérer, dans toute la mesure du possible,
à la répression de la piraterie en haute mer,ou en tout autre endroit,ne rele-
vant de la juridiction d'aucun Etat.

11.RTICLE15
Constituent la piraterie les actes ci-après énumérés
l - Tout acte illégitime de violence, de détention, ou toute autre

déprédation commis pour des buts personnels par l'équipage ou les passagers
d'un navire privé ou d'un aéronef privé, et dirigés:

a) - en haute mer, contre un navire ou aéronef, ou contre des personnes ou
des biens à leur bord,

b) - contre un navire ou aéronef, des personnes ou des biens dans un lieu
ne relevant de la juridiction d'aucun Etat.

2 - Tous actes de participation volontaire à l'utilisation d'un na-
vire ou d'un aéronef, lorsque celui qui les commet a connaissance de faits
conférant à ce navire, ou à cet aéronef, le caractère d'un navire ou d'un aé-
ronef pirate.

3 - Toute action ayant pour but d'inciter à commettre des actes dé-
finis aux alinéas l ou 2 du présent article, ou entreprise avec l'intention
de les faciliter.

iJ.l.TICLE16 - Les actes de piraterie - tels qu'ils sont définis à l'article 15
perpétrés par un navire de guerre, ou un navire d'Etat, ou un aéronef d'Etat
dont l'équipage TIutiné s'est rendu maître, sont assimilés à des actes commis
par un navire privé.

liliTICLE17 - Sont considérés comme navires ou aéronefs pirates les navires ou
aéronefs destinés, par les personnes sous le contrôle desquelles ils se trou-
vent effectivefisnt, à commettro l'un des actes visés à l'article 15. Il en
est de même des navires ou aéronefs qui ont servi à cornmettre de tels actes,
tant qu'ils demeurent sous le contrôle des personnes coupables de ces actes.

ARTICLE 18 - Un navire ou aéronef peut conserver sa nationalité
transformation en navire ou aéronef pirate. La conservation ou
la nationalité sont déten1inées conformément à la loi de l'Etat
féré cette nationalité.

malgré sa
la perte de
qui avait con-.....
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ARTICLE 19 - Tout Etat peut saisir un navire ou un aéronef pirate, ou un na-
vire capturé à la suite d'actes de piraterie et qui est au pouvoir de pirates,
et appréhender les personnes et saisir les biens se trouvant à bord dudit na-
vire ou aéronef, en haute mer ou en tout autre lieu ne relevant de la juridic-
tion d'aucun Etat. Les tribunaux de l'Etat, qui a opéré la saisie, peuvent se
prononcer sur les peines à infliger, ainsi que sur les mesures à prend .•.~e en ce
qui concerne les navires, les aéronefs ou les biens, réserve faite des droits
de tierces personnes de bonne foi.

lJ1TICLE 20 - Lorsque la saisie d'un navire ou aéronef suspect de piraterie a v

été effectuée sans motif suffisant, l'Etat qui l'a appréhendé est responsable
vis-à-vis de l'Etat dont le navire ou l'aéronef a la nationalité, de toute per-
te ou de tout doomage causés par la capture.

l'ù-{TICLE21 - Toute saisie pour cause de piraterie ne peut être exécutée que
par des navires de guerre ou des aéronefs wilitaires, ou par d'autres navires
ou aéronefs affectés à un service public et autorisés à cet effet.

1'J:tTICLE22 -

l - Sauf dans les cas où les actes d'ingérence sont fondés sur des
pouvoirs accordés par traité, un navire de guerre , rencontrant en haute mer
un navire de commerce étranger, ne peut l'arraisonner à moins qu'il n'y ait
un motif sérieux de penser :

a) que ledit navire se livre à la piraterie, ou
b) que le navire se livre à la traite des esclaves, ou
c) que le navire, arborant un ~2villon étranger ou refusant de hisser

son pavillon, est en réalité un navire ayant la même nationalité que
le navire de guerre.

2 - Dans les cas prévus aux alinéas a)- b)- et c)-, le navire de
guerre peut procéder à la vérification des titres autorisant le port du pa-
villon. ~ cette fin, il peut envoyer une embarcation, sous le commandement
d'un officier, au navire suspect. Si, après vorification des papiers, les
soupçons subsistent, il peut procéder à un examen ultérieur à bord du navire,
qui doit être effectué avec tous les égards possibles.

3 - Si les soupçons ne se trouvent pas fondés, et que le navire ar-
rêté n'ait commis aucun acte les justifiant, il doit être indemnisé de toute
perte ou de tout domnage •

.ll.RTICLE23 -

l - La poursuite d'un navire étranger peut être engagée si les au-
torités compétentes de l'Etat riverain ont de bonnes raisons de penser que ce
navire a contrevenu aux lois et règlements de cet Etat. Cette poursuite doit
commencer lorsque le navire étranger, ou une de ses embarcations, se trouve
dans les eaux intérieures, dans la mer territoriale ou dans la zone contiguë
de l'Etat poursuivant et ne peut être continuée au-delà des limites de la mer
territoriale ou de la zone contiguë qu'à condition de ne pas avoir été inter-
r ompue ,
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Il n'est pas nécessaire que le p~vire qui ordonne de stopper à un

navire étranger navigant dans la mer territoriale, ou dans la zone contiguë,
s'y trouve également au moment de la réception dudit ordre par le navire inté-
ressé. Si le navire étranger se trouve d&~s une zone contiguë, telle qu'elle
est définie à l'article 24 de la convention sur la mer tel~itoriale et la zone
contiguë, la poursui te ne peut être entamée que pour cause de vi.o.la ti on des
droits que l'institution de ladite zone avait pour objet de protéger.

2 - Le droit dt poursuite cesse dès que le navire poursuivi entre
dans la mer territoriale du pays auquel il appartient ou dans celle d'une
tierce puissance.

3 - La poursuite n'est considérée comme étant commencée qu'à condi-
tion que le navire poursuivant se soit assuré, par les moyens utilisables dont
il dispose, que le navire poursuivi, ou l'une de ses embarcations, ou d'autres
embarcations qui travaillent en équipe et utilisent le navire poursuivi comme
navire-gigogne se trouvent à l'intérieur des limites de la mer territoriale,
ou le cas échéant, dans la zone contiguë. La poursuite ne peut être conwencée
qu'après l'émission d'un signal de stopper, visuel ou auditif, donné à une dis-
tance permettant au navire intéressé de le voir ou de l'entendre.

4 - Le droit de poursuite ne peut être exercé que par des navires de
guerre ou des aéronefs militaires, ou d'autres navires ou aéronefs affectés à
un service public et spécialement autorisés à cet effet.

5 - Dans le cas d'une poursuite effectuée par un aéronef:
a) les dispositions des § l à 3 du présent article s'appliquent mutatis

mutandis à ce mode de pousuite,
b) - l'aéronef qui donne l'ordre de stopper doit lui-même poursuivre acti-

vement le navire jusqu'à ce qu'un navire ou un aéronef de l'Etat rive-
rain, alerté par l'aéronef, arrive sur les lieux pour continuer la
poursuite, à moins que l'aéronef ne puisse lui-même arrêter le navire.
Pour justifier l'arraisonnement d'un navire en haute mer, il ne suffit
pas que celui-ci ait été simplement repéré par l'aéronef ccmme ayant
commis une infraction ou comme étant suspect d'infraction, s'il n'a
pas été à la fois requis de stopper et pourstùvi par l'aéronef lui-
même ou par d'autres aéronefs ou navires qui continuent la poursuite
sans interruption.

6 ••La relaxe d'un navire arrêté à un endroit relevant de la juri-
diction d'un Etet, et escorté vers un port de cet Etat en vue d'un examen par
les autorités compétentes, ne peut être exigée du seul fait que le navire et
son escorte aient traversé une partie de la haute mer lorsque les circonstan-
ces ont rendu nécessaire cette traversée.

7 - Si un navire a été arraisonné ou saisi en haute mer, dans des
circonstances qui ne justifient pas l'exercice du droit de poursuite, il doit
être indemnisé de toute perte ou de tout dommage.

i~TICLE 24 - Tout Etat est tenu d'édicter des règles visant à éviter la pol-
lution des mers par les hydrocarbures répandus par les navires ou les pipe-
lines, ou résultant de l'exploitation et de l'exploration du sol et du sous-sol
soue-marins, en tenant compte des dispositions conventionnelles existant en la
matière. •••••

~-
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~i.RTICLE25 -

l - Tout Etat est tenu de prendre des mesures pour éviter la pollu-
tion des mers due à l'immersion de déchets radioactifs en tenant compte de
toutes normes et de toutes règlementations qui auront pu être élaborées par
les organismes internationaux compétents.

2 - Tous les ~tats sont tenus de coopérer avec les organismes inter-
nationaux compétents à l'adoption de mesures tendant à éviter la pollution
des mers ou de l'espace aérien surjacent, résultant de toutes activités qui
comportent l'emploi de matériaux radioactifs ou d'autres agents nocifs •

•.•.ETICLE 26 -
l - Tout Etat a le droit de poser des câbles et des pipe-lines sous-

marins sur le lit de la haute mer.
2 - L'Etat riverain ne peut entraver la pose ou l'entretien de ces

câbles ou pipe-lines, réserve faite de son droit de prendre des mesures raison-
nables pour l'exploitation du plateau continental et l'exploitation de ses
ressources naturelles.

3 - En posant ces câbles ou pipe-lines, l'Etat en question doit te-
nir d-Q.mentcompte des câbles ou pipe-lines déjà installés sur le lit de la
mer. En particulier, il ne doit pas entraver les possibilités de réparation
des câbles ou pipe-lines exist~ts.

liliTICLE27 - Tout Etat est tenu de prendre les mesures législatives nécessai-
res afin que la rupture ou la détérioration, par un navire battant son pavillon
ou par une personne soumise à sa juridiction, d'un câble sous-marin en haute
mer, faite vol orrtai rement ou par négligence coupable, et qui pourrait avoir
pour résultat d'interrompre ou d'entraver les communications télégraphiques
ou téléphoniques, ainsi que la rupture ou la détérioration dans les mêmes con-
ditions d'un câble à haute tension ou d'un pipe-line sous-marins, constituant
des infractions passibles de sanctions. Cette disposition ne s'applique pas
aux ruptures ou détériorations dont les auteurs n'auraient eu que le but lé-
gitime de protéger leur vie ou la sécurité de leur navire, après avoir pris
toutes les précautions nécessaires pour éviter ces ruptures ou détériorations.

~iliTICLE28 - Tout Etat est tenu de prendre les mesures législatives nécessai-
res afin que les personnes soumises à sa juridiction, qui sont propriétaires
d'un câble ou d'un pipe-line en haute mer, et qui, par la pose ou la répara-
tion de ce câble ou de ce pipe-line, causent la rupture ou la détérioration
d'un autre câble ou d'un autre pipe-line, en supportent les frais de répara-
tion.

l~TICLE 29 - Tout Etat est tenu de prendre les mesures législatives nécessai-
res afin que les propriétaires des navires qui peuvent prouver qu'ils ont sa-
crifié une ancre, un filet ou un autre engin de pêche pour ne pas endommager
un câble ou un pipe-line sous-marins soient indemnisés par le propriétaire du
câble ou du pipe-line, à condition qu'ilS aient pris préalablement toutes me-
sures de précaution raisonnables. .....
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lU1TICLE 30 - Les dispositions de la présente convention ne portent pas attein-
te aux conventions et aux autres accords internationaux en vigueur dans les
rapports entre Etats parties à ces conventions ou accords.

iuiTICIE 31 - LI'lprésente convention sera, jusqu'au 31 Octobre 1958, ouverte à
la signature de tous les Etats membres de l'Organisation des Nations "G.ues ou
d'une institution spécL~lisée, ainsi que de tout autre Etat invité par l'i.s-
semblée générale à devenir partie à la convention.

11l1TICLE32 - La présente convention sera ratifiée. Les instruments de ratifi-
cation seront déposés auprès du Secrétaire général des Nations Unies.

ARTICLE 33 - La présente convention sera ouverte à l'adhésion de tout Etat ap-
partenant à l'une des catégories mentionnées à l'article 31. Les instruments
d'adhésion seront déposés auprès du Secrétaire général des Nations Unies.

liliTICLE34 -
l - La présente convention entrera en vigueur le trentième jour qui

suivra la date du dépôt auprès du Secrétaire général des Nations Unies du
vingt deuxième instrument de ratification ou d'adhésion.

2 - Pour chacun des Etats qui ratifieront ou adhèreront après le
dépôt du vingt deuxième instrumept de ratification ou d'adhésion, la conven-
tion entrera en vigueur le trentième jour après le dépôt par cet Etat de son
instrument de ratification ou d'adhésion.

ARTICLE 35 -
l - ~près expiration d'une période de cinq ans à partir de la date

à laquelle cette convention entrera en vigueur, une demande de révision de la
présente convention peut être formulée en tout temps, par toute Partie con-
tractante, par voie de notification écrite adressée au Secrétaire général.

2 - LI.Assemblée générale de l'Organisation des Nations Unies sta-
tue sur les mesures à prendre, le cas échéant, au sujet de cette demande.

lU1TICLE 36 - Le Secrétaire Général des Nations Unies notifie à tous les Etats
membres de l'Organisation des Nations Unies et aux autres Etats visés à l'ar-
ticle 31 :

a) - les signatures apposées à la présente convention et le dépôt des ins-
truments de ratification ou d'adhéSion, conform~rent aux articles 32
et 33,

b) - la date à laquelle la présente convention entrera en vigueur, confor-
mément à l'article 34,

c) - les demandes de révision présentées conformément à l'article 35 •

.....
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lUiTICLE 37 - L'original de la présente convention, dont les textes anglais,
chinois, espagnol, français et russe font également foi, sera déposé auprès
du Secrétaire général des Nations Unies, qui en fera tenir copie certifiée
conforme à tous les Etats visés à l'article 31.

En foi de quoi les Plénipotentiaires soussignés, dwnent autorisés
par leur Gouvernement respectif, ont sib~é cette convention.

Fait à Genève, le 29 Avril 1958.

Q

Q

•••••
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CONVENTION SUR LA PECHE
ET LA CONSERVATION DES RESSOURCES BIOLOGIQUES

DE LA HAUTE MER

Les Etats parties à la présente convention,
Considérant que le développement de la technique moderne en ma-

tière d'exploitation des ressources biologiques de la mer, en augmentant les
possibilités humaines de satisfaire aux besoins d'une population mondiale
croissante, expose certaines de ces ressources au risque d'exploitation ex-
cessive.

Considérant aussi que de la nature deeproblèmes que pose à l'heu-
re actuelle la conservation des ressources biologiques de la haute mer découle
la nécessité évidente de résoudre, chaque fois que c'est possible, ces problè-
mes par voie de coopération internationale, grâce à l'action concertée de tous
les Etats intéressés,

Sont convenus des dispositions suivantes

ARTICLE 1er -
1 - Tous les Etats ont droit à ce que leurs nationaux exercent la

p~che en haute mer sous réserve :
a)-.de leurs obligations conventionnelles,
b)~ des intérêts et des droits des Etats riverains tels qu'ils sont pré-

vus par la présente convention et
c)- des dispositions concernant la conservation des ressources biologiques

de la haute mer, contenues dans les articles suivants :
2 - Tous les Etats sont tenus d'adopter ou de coopérer avec d'autres

Etats pour adopter telles mesures applicables à leurs nationaux respectifs qui
pourront être nécessaires pour la conservation des ressources biologiques de
la haute mer.

ARTICLE 2 - Aux fins de la présente convention, l'expression" conservation
des ressources biologiques de la haute mer" s'entend de l'ensemble des mesu-
res rendant possible le rendement optimum constant de ces ressources, de fa-
çon à porter au maximum les disponibilités en produits Tuarins, alimentaires
et autres. Les programmes de conservation doivent être établis en vue d'as-
surer, en premier lieu, l'approvisionnement en denrées alin~ntaires pour la
consommation humaine.

ARTICLE 3 - Un Etat, dont les nationaux se livrent à la p~che d'un ou plu-
sieurs stocks de poisson ou autres ressources biologiques de la mer, dans une
région de la haute mer, où des nationaux d'autres Etats ne s'y livrent pas,
doit, en cas de besoin, adopter à l'égard de ses propres nationaux des mesures
en vue de la conservation des ressources biologiques affectées •

• ••••
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AI{TICLE 4-

l - Si les nationaux de deux ou plusieurs Etats se livrent à la p~-
che du même stock ou des mêmes stocks de poisson ou autres ressources biologi-
ques marines, dans une ou plusieurs régions de haute mer, ces Etats engagent,
à la demande de l'un d'eux, des négociations en vue d'imposer d'un commun ac-
cord à leurs nationaux les mesures nécessaires pour la conservation des res-
sources biologiques affectées.

2 - Si les Etats intéressés n'ont pu aboutir à un accord dans un dé-
lai de douze mois, chacune des parties peut entamer la procédure prévue à l'ar-
ticle 9•

.@TI.Ç1L.2 -
l - Si, d'après l'adoption des mesures visées aux articles 3 et 4,

des nationaux d'autres Etats désirent se livrer,dans une ou plusieurs régions
de la haute mer, à la pêche du même stock ou des mêmes stocks de poisson ou
autres ressources biologiques marines, les autres Etats appliqueront à leurs
ressortissants les mesures en question qui ne devront établir aucune discri-
mination,de droit ou de fait; sept mois au plus tard après la date à laquelle
ces mesures auront été notifiées au Directeur Général de l'Organisation des
Nations Unies pour l'alimentation et l'agriculture. Le Directeur général por-
tera ces mesures à la connaisJance de tout Etat qui en fera la demande et, en
tout cas, de tout Etat spécifié par l'Etat qui a adopté la mesure en question.

2 - Si les autres Etats n'acceptent pas ces mesures et, si un accord
ne peut être réalisé dans les douze mois, chaque partie intéressée peut enta-
mer la procédure prévue à l'article 9. Sous réserve des dispositions du § 2
de l'article 10, les mesures prises restent obligatoires en attendant la déci-
sion de la commission spéciale.

ARTICLE 6-

l - Tout Etat riverain a un intérêt spécial au maintien de la pro-
ductivité des res~ources biologiques dans toute partie de la haute mer adja-
cente à sa mer territoriale.

2 - Tout Etat riverain a le droit de participer, dans des conditions
d'égalité, à toute organisation de recherches et à tout système de règlementa-
tion aux fins de la conservation des ressources biologiques de la haute mer
dans cette région, même si ses nationaux ne s'y livrent pas à la pêche.

3 - Tout Etat, dont les nationaux se livrent à la pêche dans une ré-
gion de haute mer adjacente à la mer territoriale d'un Etat riverain, engagera
- à la demande de cet Etat riverain - des négociations en vue de prendre, d'un
commun accord, les mesures nécessaires pour la conservation des ressources bio-
logiques de la haute mer dans cette région.

4 - Tout Etat, dont les nationaux se livrent à la pêche, dans une ré-
gion de la haute mer adjacente à la mer territoriale d'un Etat riverain, ne
peut appliquer d~~ cette région de la haute mer des mesures de conservation
contraires à celles qui ont été adoptées par l'Etat riverain, mais il peut en-
gager des négociations avec l'Etat riverain en vue de prendre, d'un commun ac-
cord, les mesures nécessaires pour la conservation des ressources biologiques
de la haute mer dans cette région.
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5 - Si les Etats intérGssés n'ont pu aboutir, dans un délai de douze
mois, à un accord relatif aux mesures de conservation, chacune des parties
peut entamer la procédure prévue à l'article 9.
AliTICLE 7-

l - Eu égard aux diSPosition~u § l de l'article 6, tout Etat rive-
rain peut, en vue du maintien de la prod ctivité des ressources biologiques de
la mer, adopter unilatéralement les mesu s de conservation appropriées pour
tout stock de poisson, ou autres ressources marines, dans toute partie de la
haute mer adjacente à sa mer territoriale, si des négociations à cet effet,
avec les autres Etats, n'ont pas abouti à un accord dans un délai de six mois.

2 - Les mesures que l'Etat riverain aura adoptées en vertu du para-
graphe précédent, ne peuvent avoir effet à l'égard des autres Etats que

a) - s'il est urgent d'appliquer des mesures de conservation, compte tenu
de l'état des connaissances concernant la pêcherie,

b) - si elles sont fondées sur des conclusions scientifiques appropriées,
c) - si elles n'ont pas dans leur forme, ou quant au fond, d'effet discri-

minatoire à l'encontre des pêcheurs étrangers.
3 - Ces mesures resteront en vigueur en attendant le règlement, con-

formément aux dispositions pertinentes de la présente convention, de tout dif-
férend concernant leur validité."

4 - Si ces mesures ne sont pas acceptées par d'autres Etats intéres-
sés, chacune des parties peut entamer la procédure prévue à l'article 9. Sous
réserve des dispositions du § 2 de l'article 10, les mesures adoptées restent
obligatoires en attendant la décision de la commission spéciale.

5 - Les principes de délimitation géographique, énoncés à l'article
12 de la convention sur la mer territoriale et la zone contiguë, sont appli-
cables toutes les fois qu'il s'agit des côtes d'Etats différents.

ARTICLE 8-

~ - Un Etat qui, même Mi ses nationaux ne se livrent pas à la pêche
dans une région de la haute mer/a8~acente à ses côtes, a cependant un intérêt
spécial à la conservation des ressources biologiques de la haute mer dans cet-
te région, peut requérir les Etats,dont les nationaux y exercent la pêche, de
prendre les mesures nécessaires à la conservation, aux termes des articles 3
et 4 respectivement, en indiquant les raisons scientifiques qui rendent, à son
avis, ces mesures nécessaires et l'intérêt spécial qu'il porte à cette question.

2 - Si, dans un délai de douze mois, il n'obtient pas satisfaction,
cet Etat peut entamer la procédure prévue à l'article 9.
ARTICLE 9-

1- Tout différend, qui pourra surgir entre Etats dans les cas visés auX
articles 4, 5, 6, 7 et 8, est, à la demande de l'une des parties, soumis pour
règlement à une commission spéciale composée de cin~ membres, à moins que les
parties ne conviennent d'en rechercher la solution par un autre mode de règle-
ment pacifique, conformément à l'article 33 de la Charte des Nations Unies •.....
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2 - Les membres de la Commission, dont l'un est chargé des fonctions
de Président, sont nommés d'un commun accord par les Etats parties au différend,
dans un délai de trois mois à partir de la demande de règlement du différend
sur la base des dispositions du présent article. A défaut d'accord, ils sont, à
la requ~te de tout Etat partie au différend, nommés dans un nouveau délai de
trois mois par le Secrétaire général de l'Organisation des Nation8 Unies, en
consultation avec les Etats parties au différend ainsi qu'avec le Président de
la Cour internationale de Justice et le Directeur général de l'Organisation des
Nations Unies pour l'alimentation et l'agriculture, parmi des personnes dûment
qualifiées, choisies en dehors des Etats parties au différend, et spécialistes
des questions juridiques, "administratives ou scientifiques relatives aux pêche-
ries, selon la nature du différend à régler. Il est pourvu aux vacances de la
m~me manière qu'aux désignations initiales.

3 - Tout Etat partie à une procédure prévue dans les présents arti-
cles a le droit de désigner l'un de ses ressortissants pour faire partie de la
commission spéciale, avec le droit de participer pleinement aux débats dans les
m~mes conditions que les membres de la commission; mais ce ressortissant ne
jouit pas du droit de vote et ne peut pas prendre part à la rédaction de la dé-
cision de la commission.

4 - La commission fixe elle-même sa procédure de manière à assurer à
chacune des parties la possibilité de se faire entendre et de défendre son
point de vue. Elle statue également sur la répartition des frais et dépens en-
tre les parties, à défaut d'un accord entre celles-ci à ce sujet.

5 - La commission spéciale rend sa décision dans les cinq mois qui
suivent la désignation da ses membres à moins qu'elle ne décide, en cas de né-
cessité de prolongerce délai d'une durée qui ne saurait excéder trois mois.

6 - En prenant ses décisions, la commission spéciale se conforme aux
présents articles, ainsi qu'à tous accords spéciaux conclus entre les parties
au différend en vue du règlement de ce dernier.

7 - Les décisions de la commission sont prises à la majorité.

ARTICLE 10 -
1 ~ Dans les différends naissant de l'application de l'article 7, la

commission spéciale applique les critères énoncés au § 2 dudit article. Dans
les conflits ayant trait à l'application des articles 4, 5, 6 & 8, la commis-
sion applique les critères suivants, selon les questions qui font l'objet du
différend :

a) - Dans les différends ayant trait à l'application des articles 4, 5 et 6,
la commission doit avoir la preuve:

i - que les données scientifiques font apparaître la nécessité de mesures
de conservation,

ii - que les mesures particulières prises se fondent sur les données
scientifiques et sont pratiquement réalisables, et

iii - que les mesures en question n'établissent pas de discrimination, de
droit ou de fait, à l'encontre des pêcheurs d'autres Etats •.....

--
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b) - Dans taus les conflits ayant trait à l'3pplication de l'article 8,la
commission doit établir, soit que des données scientifiques prQuvent
la nécessité de mesures de conservation, soit que le programme de me-
sures de conservation répond aux besoins.

2 - La COfilliùssionspéciale peut décider que les nesures qui font
l'objet du différend ne seront pas appliquéos tant qu'elle n'aura pas rendu
sa décision1 sous réserve que, lorsqu'il s'agit de différends relatifs à l'ar-
ticle 7, l'application des mesurÇs ne sera suspendue que s'il apparaît à la
commission, sur la base de présol~ptions appuyées par des prouves, que cette
application ne s'iwpose pas d'urgence.

Al-t'I'ICLE11 - Les décisions de la commission spéciale sont obligatoires pour
les Etats en cause et les dispositions du § 2 de l'article 94 de la CTh~rte des
Nations Unies sont applicables à ces décisions. Au cas où des recoQIDand~tions
y ont été jointes, celles-ci dcivent recevoir la plus grande attention.

ARTICLE 12 -

1 - Si les données de fait sur lesquelles a été fondée la décision
de la commission spéciale se trouvent modifiées à la suite de changements im-
portants intbrvenus dans l'état du stock ou des stocks do poisson ou autres
ressources biolo~iques marines, ou à la suite de changements dans les méthodes
de p~che, chacun des Etats intéressés peut demander aux autres Etats d'engager
des négociations afin que les modifications nécessaires soient apportées d'un
conmun accord aux mesures de conservation.

2 - Si aucun accord ne peut être réalisé dans un délai raisonnable,
chacun des Etats intéressés peut recourir de nouveau à la procédure prévue à
l'article 9, à condition que deux années au Lloins se soient écoulées depuis
la prenùère décision.

A.rtTICLE 13 -

l - La règlementation de pêcheries exploitées au moyen d'engins,
plantés dans le sol, dans les régions de la haute mer adjacente à la mer ter-
ritoriale d'un Etat, peut être entreprise par cet Etat lorsque ses n3tionaux
entretiennent et exploitent ces pêcheries depuis Longt.enps , à condition que
ceux q~ ne sont pas ses nationaux soient autorisés à participer à ces activi-
tés dans les m~mes conditions que ses nationaux; à l'exception des régions Où
ces pêcheries ont été, en vertu d'un long usage, exploitées exclusivement par
ces nationaux. Cette règlementation ne porte pas atteinte au régime général
de ces régions en tant que haute mer.

2 - Dans le pr8sent article, on entend par pêcherios exploitées au
moyen d'engins plantés ~ans le sol, les pêcheries utilisant des engins munis
de supports qui sont plantés dans le sol, à poste fixe, et qui y sont laissés
à des fins d'utilisation permanente, ou qui, si on les retire, sontreplantés
chaque saison sur le même emplacement.

.....
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ARTICLE 14 - Dans les articles L, 3, 4, 5, 6 et 8, le terne" nationaux" dé-
signe les bateaux ou embarcations de pêche de tout tonnage qui ont la nationa-
lité de l'Etat en cause d'après la législation dudit Etat, quelle que soit la
nationalité des membres de leurs équipages.

Ax,TICLE 15 - La présente convention eera, jusqu'au 31 Octobre 1958, o~v3rte à la
signature de tous les Etats membres de l'Organisation des Nations Unies, ou d'u-
ne institution spécialisée, ainsi que de tout autre Etat invité par l'Assemblée
générale à devenir Partie à la convention.

ArtTICLE 16 - La présente convention sera ratifiée. Les instruments de ratifica-
tion seront déposés auprès du Secrétaire général des Nations Unies.

ARTICLE 17 - La présente convention sera ouverte à l'adhésion de tout Etat ap-
partenant à l'une des catégories mentionnées à l'article 15. Les instruments
d'adhésion seront déposés auprès du Secrétaire général des Nations Unies.

A.ttTICLE18 -
l - La présente convention entrera en vigueur 10 trentième jour qui

suivra la date du dépôt auprès du Secrétaire général des Nations Unies du vingt
deuxième instrument de ratificGtion ou d'adhésion.

2 - Pour chacun des Etats qui ratifieront ou ndhèreront après le dé-
pôt du vingt deuxième instrument de r2tification ou d'adhésion, la convention
entrera en vigueur le trentième jour après le dépôt par cet Etat de son ins-
trument de ratification ou d'~dhésion.

iI..J.'i.TICLE19 -
l - Au moment de la signature de 1.-2 ratification, ou de l'adhésion,

tout Etat pourra formuler des réserves aux articles de la Convention autres que
les articles 6, 7, 9, 10, Il et 12 inclus.

2 - Tout Etat contractant ayant formulé des réserves, conformément
au paragraphe précédent, pourra à tout moment la retirer par une communication
à cet effet adressée au Secrétaire généTal des Nations Unies.

ARTICLE 20 -

l - Après expiration d'une période de cinq ans à partir de la date à
laquelle cette convention entrera en vigueur, une demande de révision de la
présente convention Feut être formulée en tout temps, par toute Partie contrac-
tante, par voie de notification écrite adressée au Secrétaire général.

2 - L'Asse·mblée générale de l'Organisation des Nations Unies statue
sur les mesures à prendre, le cas échéant, au sujet de cette demande •

.....
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ARTICLE 21 - Le Secrétaire général des Nations Unies notifie à tous les Etats
menbres de l'Organisation des Nations Unies et aux Qutres Etats visés à l'ar-
ticle 15 :

a) - les signatures apposées à la présente convention et le dépôt des ins-
truments de ratification ou d'adhésion, conformément aux articl'3s 15,
16 et 17,

b) - la date à laquelle la présente convention entrera en vigueur, confor-
mémerrt à l'article 18,

c) - les demandes de révision présentées conformément à l'article 20,
d) - les réserves à cette convention présentées conformément à l'article 18.

ARTICLE 22 - L'original de la présente convention, dont les textes anglais,
chinois, espagnol, franç3is et russe font 8g~lement foi, sera déposé auprès du
Secrétaire général des Nations Unies, qui en fera tenir copie certifiée confor-
me à tous les Etats visés à l'article 15.

En foi de quoi les Plénipotentiaires soussignés, dÜffientautorisés
par leur Gouvernement respectif, ont signé cette convention.

Fait à Genève, 10 29 Avril 1958.

Q Q

Q

.....
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CONVENTION SUR LE PLATEAU CONTINENTAL

Les Etats parties à 19. pr ésent e conven ti.onsont convenus des dis-
positions suivantes:

A..IiTICLE1er - Aux fins des présents articles, l'expression" plateau continen-
tal " est utilisoo pour désigner :

a) - le lit de la mer et le sous-sol des régions sous-marines adjacentes
aux côtes, mais situées en dehors de la mer territoriale, jusqu'à une
profondeur de 200 mètres ou, au-delà de cette lioite, jusqu'au point
où la profondeur des eaux surjacentes permet l'exploration des res-
sources naturelles desdites régions;

b) - le lit de la mer et le sous-sol des régions sous-marines analogues
qui sont adjacentes aux côtes des îles.

ARTICLE 2-
l - L'Etat riverain exerce des droits souverains sur le plateau con-

tinental aux fins de l'exploration de celui-ci et de l'exploitation de ses
ressources naturelles.

2 - Les droits visés au § l du présent article sont exclusifs en ce
sens que, si l'Etat riverain n'explore pas le plateau continental ou n'exploi-
te pas ses ressources naturelles, nul ne peut entreprendre de telles activités
ni revendiquer de droits sur le plateau continental sans le consentement exprès
de l'Etat riverain.

3 - Les droits de l'Etat riverain sur le plateau continental sont in-
dépendants de l'occupation effective ou fictive aussi bien que de toute procla-
mation expresse.

4 - Les ressources naturelles visées dans les p~êsents articles com-
prennent les ressources minérales et autres ressources non vivantes du lit de
la mer et du sous-sol, ainsi que les organismes vivants qui appartiennent aux
espèces sédentaires, c'est-à-dire les organismès qui, au stade où ils peuvent
être péchés, sont soit i~nobiles sur le lit de la mer ou au-dessous de ce lit,
soit incapables de se déplacer siee n'est en restnnt constamment en contact
physique avec le lit de la mer ou le sous-sol.

ARTICLE 3 - Les droits de l'Etat riverain sur le plateau continental ne por-
tent pas atteinte au régime des eauxsurjacentes en tant que haute mer, ni à ce-
lui de l'espace aérien situé au-dessus de ces eaux.

ARTICLE 4 - L'Etat riverain ne peut entraver la pose ou l'entretien de câbles
ou de pipe-lines sous-marins sur le plateau continental, réserve faite de son
droit de prendre des mesures raisonnables pour l'exploration du plateau conti-
nental et l'exploitation de ses ressources naturelles.

.....
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ARTICLE 5 -
l - L'exploration du plateau continental et l'exploitation de ses res-

sources naturelles ne doivent pas avoir pour effet de gêner d'une hnnière injus-
tifiable la navigation, la pêche ou la conservation des ressources biologiques
de la mer; ni de g€ner les recherches océanographiques fondamentales ou les au-
tres recherches scientifiques effectuées avec l'intention d'en publier les ré-
sultats.

2 - Sous réserve des dispositions des § l et 6 du présent article,
l'Etat riverain a le droit de construire et d'entretenir ou de faire fonction-
ner sur le plateau continental les installations et autres dispositifs néces-
saires pour l'exploration de celui-ci et l'exploitation de ses ressources na-
turelles, d'établir des zones de sécurité autour de ces installations ou dis-
positifs et de prendre dans ces zones les mesures nécessaires à leur protection.

3 - Les zones de sécurité visées au § 2 du présent article peuvent
s'étendre à une distance de 500 mètres autour des installations ou autres dis-
positifs qui ont été aménagés, mesurée à partir de chaque point de leur bord ex-
térieur. Les navires de toutes nationalités sont tenus de respecter ces zones
de sécurité.

4 - Ces installations ou dispositifs, tout en étant soumis à la juri-
diction de l'Etat riverain, n'ont pas le statut d'îles. Ils n'ont pas de mer
territoriale qui leur soit propre et leur présence n'influe pas sur la délimi-
tation de la mer territoriale de l'Etat riverain.

5 - Avis doit être dûment donné de la construction de ces installa-
tions, et l'entretien des moyens permanents de signalisation nécessaires doit
être assuré. Toutes les installations abandonnées ou ne servant plus doivent
être complètement enlevées.

6 - Ni les installations ou dispositifs, ni les zones de sécurité éta-
blies autour de ceux-ci ne doivent être situés dans des parages où ils peuvent
gêner l'utilisation des routes maritimes régulières indispensables à la naviga-
tion internationale.

7 - L'Etat riverain est tenu de prendre dans les zones de sécurité
toutes les mesures propres à protéger les ressources biologiques de la mer con-
tre les agents nuisibles.

8 - Le consentement de l'Etat riverain doit être obtenu pour toutes
recherches, touchant le plateau continental, entreprises sur place. Toutefois,
l'Etat riverain ne refusera normalement pas son consentement lorsque la deman-
de sera présentée par une institution qualifi8e, en vue de recherches de natu-
re purement scientifique concernant les caractéristiques physiques ou biologi-
ques du plateau continental, à condition que l'Etat riverain puisse, s'il le
souhaite, participer à ces recherches ou s'y faire représenter, et qu'en tout
cas les résultats en soient publiés.
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ARTICLE 6-
l -Dans le cas où un même plateau continental est adjacent aux ter-

ritoires de deux ou plusieurs Etats dont les côtes se font face, la délimita-
tion du plateau continental entre ces Etats est déterminée par accord entre
ces Etats. A défaut d'accord, et à moins ~ue des circonstances spéciales ne
justifient une autre délimitation, celle-ci est constituée par la Li.gn., mé-
diane dont taus les points sont é~uidistants des points les plus proches des
lignes de base à partir des~uelles est mesurée la largeur de la mer territo-
riale de chacun de ces Etats.

2 - Dans le cas où un même plateau continental est adjacent aux ter-
ritoires de deux Etats limitrophes, la délimitation du plateau continental est
déterminée par accord entre ces Etats. A défaut d'accord, et à moins ~ue des
circonstances spéciales ne justifient une autre délimitation, celle-ci s'opè-
re par application du principe de l'é~uidistance des points les plus proches
des lignes de base à partir des~uelles est mesurée la largeur de la mer terri-
toriale de chacun de ces Etats.

3 - Lors de la délimitation du plateau continental, toute ligne de
démarcation établie, conformément aux principes mentionnés dans les § l et 2
du présent article, devrait être définie par référence aux cartes et caracté-
risti~ues géographi~ues existant à une date donnée et il devrait être fait
mention de points de repère fixes et permanents à terre.

ARTICLE 7 - Les dispositions des présents articles n'affectent en rien le
droit de l'Etat souverain d'exploiter le sous-sol en recourant au percement
de tunnels, ~uelle ~ue soit la hauteur des eaux au-dessus du sous-sol.

ARTICLE 8 - La présente convention sera, jus~u'au 31 Octobre 1958, ouverte à
la signature de tous les Etats membres de l'Organisation des Nations Unies ou
d'une institution spécialisée, ainsi ~ue de tout autre Etat invité par l'As-
semblée générale à devenir Partie à la convention.

ARTICLE 9 - La présente convention sera ratifiée. Les instruments seront dé-
posés auprès du Secrétaire Général des Nations Unies.

ABTICLE 10 - La présente convention sera ouverte à l'adhésion de tout Etat ~ui
appartient à l'une des catégories mentionnées à l'article 8. Les instruments
d'adhésion seront déposés auprès du Secrétaire Général des Nations Unies.

ARTICLE 11 -

l - La présente convention entrera en vigueur le trentième jour
~ui suivra la date du dépôt auprès du Secrétaire général des Nations Unies du
vingt deuxième instrwnent de ratification ou d'adhésion.

2 - Pour chacun des Etats ~ui ratifieront ou adhèreront après le dé-
pôt du vingt deuxième instrument de ratification ou d'adhésion, la convention
entrera en vigueur le trentième jour après le dépôt par cet Etat de son ins-
trument de ratification ou d'adhésion,

• it .,' • t
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ARTICLE 12 -
l - Au moment de la signature de la ratification, ou de l'adhé-

sion, tout Etat pourra formuler des réserves aux articles de la convention
autres que les articles l à 3 inclus.

2 - Tout Etat contractant ayant formulé des réserves, corf0rmé-
ment au paragraphe précédent, pourra à tout moment la retirer par une communi-
cation à cet effet adressée au Secrétaire général des Nations Unies.

ARTICLE 13

1 - Après expiration d'une période de cinq ans à partir de la da-
te à laquelle cette convention entrera en vigueur, une demande de révision de
la présente convention peut ~tre formulée, en tout temps, par toute Partie
contractante, par voie de notific~tion écrite adressée au Secrétaire général.

2 - L'Assemblée générale de l'Organisation des Nations Unies sta-
tue sur les mesures à prendre, le cas échéant, au sujet de cette demande.

ARTICLE 14 - Le Secrétaire général des Nations Unies notifie à tous les Etats
membres de l'Organisation des Nations Unies et autres Etats visés à l'article
8

a) - les signatures apposées à la présente convention et le dépôt des ins-
truments de ratification ou d'adhésion, confoT.Qément aux articles 8,
9 et 10,

b) - la date à laquelle la présente convention entrera en vigueur, confor-
mément à l'article Il,

c) - les de..•andes de révision présentées conformément à l'article 13,
d) - les réserves à cette convention présentées conformément à l'article

12.

ARTICLE 15 - L'original de la présente convention, dont les textes anglais,
chinois, espagnol, français et russe font également foi, sera déposé auprès
du Secrétaire général des Nations Unies, qui en fera tenir copie certifiée
conforme à tous les Etats visés à l'article 8.

En foi de quoi les Plénipotentiaires soussigné s,dûment autorisés
par leur Gouvernement respectif, ont signé cette convention.

Fait à Genève, le 29 Avril 1958.

-=-=-=-=-=-

/.l
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